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1 Introduction 
Le programme Expérience emploi été à l’intention des Premières Nations et des Inuits est l’un 
des deux programmes dans le cadre de la Stratégie d’emploi pour les jeunes Inuits et des 
Premières Nations (SEJIPN) administré par Affaires autochtones et Développement du Nord 
Canada (AADNC). 

2 Objectifs 
Le Programme vise les objectifs suivants : 
• favoriser l’acquisition de compétences grâce à la disponibilité de subventions salariales pour 

des expériences de travail d’été; 
• aider les étudiants inuits et des Premières Nations effectuant des études secondaires ou 

postsecondaires à se préparer à intégrer le marché du travail en leur facilitant l’accès à des 
emplois d’été; 

• aider les jeunes inuits et des Premières Nations à gagner un salaire pour financer leurs 
études postsecondaires. 

 
Ces objectifs sont conformes aux objectifs globaux de la Stratégie d’emploi pour les jeunes – 
Expérience emploi été du gouvernement du Canada et les appuient.   

3 Résultats 
Les principaux résultats attendus du programme Expérience emploi été sont : 
• une meilleure appréciation des avantages de l’école; 
• un enrichissement des compétences essentielles qui favorisent l’embauche des jeunes 

participants inuits et des Premières Nations. 

4 Activités 
Les activités aideront les étudiants inuits et des Premières Nations du niveau secondaire ou 
postsecondaire à acquérir une expérience de travail pendant les mois d’été. 

5 Critères d’admissibilité 

5.1 Bénéficiaires admissibles 
Les bénéficiaires admissibles sont les gouvernements et les organisations des Premières 
Nations et des Inuits. Les bénéficiaires admissibles peuvent conclure des ententes avec des 
employeurs du secteur privé et des organismes à but non lucratif afin d’obtenir des emplois 
pour les jeunes. 

5.2 Participants admissibles 
Les participants admissibles sont les étudiants inuits et des Premières Nations âgés de 15 à 30 
ans qui vivent habituellement dans une réserve, dans une collectivité reconnue ou sur des 
terres communautaires. Ceux-ci doivent avoir été inscrits à un programme d’études à temps 
plein au cours de l’année scolaire ou universitaire précédente, et avoir l’intention de retourner 
aux études à temps plein l'année suivante.  
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6 Processus lié aux propositions 
Le financement de la SEJIPN se fondera sur les propositions approuvées. Le choix des 
propositions se basera sur l’atteinte des objectifs de programme. 
 
Les demandeurs doivent soumettre des propositions détaillées pour les activités qui seront 
entreprises dans le cadre de l’entente, indiquant clairement comment les activités proposées 
contribueront à l’atteinte des objectifs et des résultats attendus du Programme. 
 
Pour être admissibles, les propositions doivent : 

• respecter les présentes lignes directrices;  
• assurer une participation équilibrée des deux sexes;  
• décrire les activités contribuant à l’atteinte d’un ou de plusieurs des objectifs 

susmentionnés;  
• fournir la preuve que ces activités bénéficieront uniquement aux participants 

admissibles;  
• fournir une évaluation des coûts admissibles à assumer, y compris de toute portion des 

coûts prise en charge par les partenaires;  
• présenter les résultats à obtenir.  

 
Remarque : Le placement doit procurer au moins 80 heures de travail. 
 
Soumission des propositions 
Seules les propositions électroniques dûment remplies seront prises en considération dans le 
cadre de l’évaluation.  
 
Pour vous servir du modèle de proposition, ouvrez une session dans le Portail des services 
d’AADNC. Si vous n’avez pas accès au Portail, communiquez avec votre bureau régional. Les 
coordonnées des bureaux régionaux se trouvent à la section Coordonnées du présent 
document. Les bénéficiaires nationaux doivent écrire à l’adresse indiquée à la section 
Coordonnées du présent document. Les bénéficiaires de financement des programmes 
d’éducation d’AADNC peuvent aussi trouver le modèle de proposition électronique dans le 
Guide de présentation des rapports des bénéficiaires (GPRB). 
 
Date limite pour la soumission des propositions 
Le 15 mai 
 
Critères d’évaluation 
Toutes les propositions seront évaluées selon les critères suivants : 
• la mesure dans laquelle la proposition contribue à la réalisation d’un ou de plusieurs 

objectifs de programme; 
• la mesure dans laquelle le plan d’activités, y compris les activités de projet particulières, le 

calendrier et le budget permettront d’atteindre les résultats escomptés. 
 

Remarque : Le fait de respecter ces critères ne garantit pas l’obtention de fonds dans le cadre 
du programme de la SEJINP. 
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Examen et approbation des propositions 
Le personnel du bureau régional ou de l’administration centrale d’AADNC examinera et 
approuvera les propositions. Les demandeurs recevront une lettre les informant de 
l’approbation ou du rejet de leur proposition à des fins de financement. Le financement sera 
offert sous forme de contribution préétablie ou fixe d’un an. Le résultat de l'évaluation générale 
pourrait influer sur l'accès des bénéficiaires à certains modes de financement. Pour de plus 
amples renseignements sur les modes de financement et l’évaluation générale, consultez la 
page Évaluation générale (http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1322761862008/1322762014207). 

7 Dépenses admissibles 
Le bénéficiaire déterminera le taux de rémunération des participants. Ce taux doit égaler ou 
dépasser le salaire minimum applicable de la province ou du territoire. 
 

• Le taux de rémunération des participants et les autres charges sociales de l'employeur, 
y compris la quote-part brute de l'employé pour le RPC, le RRQ, l'A.-E., la paie de 
vacances, les cotisations aux commissions des accidents du travail et à la CSST au 
Québec et, s'il y a lieu, les primes d'assurance-maladie; le taux de rémunération des 
participants égalera ou dépassera le salaire minimum applicable dans la province ou le 
territoire de travail. 

• Les coûts réels des installations et des équipements spéciaux destinés à répondre aux 
besoins d'une personne handicapée, le cas échéant et jusqu'à un maximum de 3 000 $. 

• Les frais d’administration : Les frais  d’administration ne peuvent dépasser 10 %  du 
sous-total des dépenses avant les frais d’administration. L’instrument de collecte de 
données (ICD) calculera automatiquement ce montant. 
 
Redistribution des fonds par le bénéficiaire du financement d’AADNC : Lorsqu’un 
bénéficiaire redistribue à des tiers les fonds reçus dans le cadre du Programme, la 
somme équivalente au 10 % autorisé pour les frais d’administration doit être répartie 
entre les parties selon ce qui a été convenu. Le total des frais d’administration engagés 
par toutes les parties ne peut dépasser 10 % du sous-total des dépenses avant les frais 
d’administration. 

8 Dépenses non admissibles 

• Les achats d’installations ou de matériel (p. ex. des ordinateurs et des logiciels);   
• Les dépenses en immobilisations pour la construction d’un immeuble (autre que les petites 

réparations ou les rénovations pour soutenir la participation de personnes handicapées) ou 
l’achat de terrains ou d’immeubles. 

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1322761862008/1322762014207
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9 Contribution maximale 
Ce programme d’envergure régionale et nationale est fondé sur les propositions, le niveau de 
financement étant fixé au cas par cas et limité par le financement total disponible au niveau 
national et régional. 
 
Le secteur à but non lucratif est admissible à une contribution maximale de 100 % du salaire 
applicable, plus les charges sociales de l’employeur, tandis que le secteur privé a seulement 
droit à une contribution maximale de 50 % du salaire applicable. 
 
Remarque : Lorsqu’ils embauchent un participant handicapé, les employeurs peuvent 
demander à ce que la totalité du salaire et des charges sociales soit remboursée. Une 
contribution maximale de 3 000 $ par participant peut être fournie, en fonction du coût réel des 
installations et des équipements spéciaux destinés à répondre aux besoins de l’étudiant.  

10 Surveillance et responsabilité 
AADNC s’engage à aider les bénéficiaires à remplir efficacement les obligations contenues 
dans chaque entente de financement. Les bureaux régionaux et d’autres personnes-ressources 
au Ministère sont disponibles pour répondre aux questions et fournir des conseils relatifs aux 
programmes et au financement d’AANDC. 
 
Afin de garantir le respect des modalités et des critères de financement du Programme, 
l’application des fonds aux fins prévues et le respect des exigences de reddition de compte au 
Parlement par AADNC, des activités de surveillance et de contrôle de la conformité dans les 
dossiers et sur place seront menées auprès de tous les bénéficiaires. 

11 Exigences en matière de rapports 
Les exigences en matière de rapport sont énumérées dans l’entente de financement du 
bénéficiaire. Pour accéder aux rapports (instruments de collecte de données), ouvrez une 
session dans le Portail des services d’AADNC. Si vous n’avez pas accès au Portail, 
communiquez avec votre bureau régional. Les coordonnées des bureaux régionaux se trouvent 
à la section Coordonnées du présent document. 
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12 Coordonnées 
Pour de plus amples renseignements sur le Programme, consultez la page Programme 
Expérience emploi été  
(http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033610/1100100033615). 
 
Les coordonnées des bureaux régionaux se trouvent à la page Contactez les bureaux 
régionaux  
(http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033694/1100100033695). 
 
Vous pouvez aussi écrire à l’adresse suivante : 
Direction générale de l’éducation d’AADNC 
10, rue Wellington 
Gatineau (Québec)  K1A 0H4 
Télécopieur : 819-934-1478 
Education@aadnc-aandc.gc.ca  
 
Il est possible de télécharger les présentes Lignes directrices nationales à partir du site Web du 
Ministère, section Éducation  
(http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033601/1100100033605). Les bénéficiaires de 
financement des programmes d’éducation d’AADNC peuvent également y avoir accès en 
cliquant sur le bouton Voir les instructions se trouvant à la première page de l’instrument de 
collecte de données (ICD) du Programme. Pour accéder à l’instrument de collecte de données, 
ouvrez une session dans le Portail des services d’AADNC. 
 

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033610/1100100033615
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033610/1100100033615
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033694/1100100033695
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033694/1100100033695
mailto:Education@aadnc-aandc.gc.ca
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033601/1100100033605

	1 Introduction
	2 Objectifs
	3 Résultats
	4 Activités
	5 Critères d’admissibilité
	5.1 Bénéficiaires admissibles
	5.2 Participants admissibles

	6 Processus lié aux propositions
	7 Dépenses admissibles
	8 Dépenses non admissibles
	9 Contribution maximale
	10 Surveillance et responsabilité
	11 Exigences en matière de rapports
	12 Coordonnées

